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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 8 de de l'arrêté du 12 septembre 2011 fixant les règles de détermination des
distances d'isolement relatives aux chantiers de dépollution pyrotechnique

Le risque annuel maximum, tel que défini à l'article 6, admissible selon la catégorie de la zone de présence de travailleurs ou de l'installation exposée
aux effets d'un événement pyrotechnique est fixé comme suit :

(les tableaux sont disponibles sur le lien Légifrance ci-dessous)
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